
Peut-on imposer un outil numérique unique pour la soumission
des frais ?

Réponse courte

Un employeur peut imposer l’utilisation d’un outil numérique unique pour la soumission des frais, dans le cadre de

son pouvoir de direction, à condition de respecter les droits fondamentaux des salariés, la protection des données

personnelles, l’égalité de traitement et l’accessibilité. Il doit informer préalablement les salariés et consulter la

délégation du personnel si elle existe.

L’employeur doit garantir l’accès effectif à l’outil pour tous les salariés et prévoir des solutions alternatives

raisonnables en cas d’impossibilité technique ou matérielle (par exemple, absence de connexion internet ou handicap

reconnu). Toute modification de la politique interne sur la gestion des frais doit suivre la procédure d’information-

consultation prévue par le Code du travail.

La confidentialité et la sécurité des données doivent être assurées, et une assistance technique ainsi qu’une

formation doivent être proposées. L’ensemble des démarches (information, consultation, formation, accessibilité) doit

être documenté pour justifier du respect des obligations légales.

Définition

L’imposition d’un outil numérique unique pour la soumission des frais consiste, pour l’employeur, à exiger que

l’ensemble des salariés utilisent une application ou une plateforme informatique spécifique pour la transmission, la

validation et le traitement de leurs notes de frais professionnels. Cette démarche vise à centraliser, uniformiser et

sécuriser la gestion des remboursements de frais engagés dans le cadre de l’activité professionnelle.

Conditions d’exercice

L’employeur dispose, en vertu de son pouvoir de direction, de la faculté d’organiser les modalités de gestion

administrative, y compris la procédure de soumission des frais professionnels. Il peut, à ce titre, imposer l’utilisation

d’un outil numérique unique, sous réserve du respect des droits fondamentaux des salariés et des obligations légales

en matière de protection des données personnelles, d’égalité de traitement et d’accessibilité.

Toutefois, l’introduction d’un tel outil doit faire l’objet d’une information préalable des salariés et, le cas échéant, d’une

consultation de la délégation du personnel lorsque l’entreprise en est dotée, conformément à l’article L.414-3 du

Code du travail. Si l’outil implique un traitement de données à caractère personnel, une analyse d’impact relative à la

protection des données (AIPD) peut s’avérer nécessaire au regard du règlement (UE) 2016/679 tel qu’il est appliqué

au Luxembourg.
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Modalités pratiques

La mise en place d’un outil numérique unique doit être précédée d’une communication claire aux salariés, précisant

les modalités d’utilisation, les délais de soumission, les types de justificatifs acceptés et les procédures en cas de

dysfonctionnement technique. L’employeur doit veiller à ce que tous les salariés disposent d’un accès effectif à l’outil,

y compris ceux en situation de handicap ou exerçant en mobilité.

En cas d’impossibilité technique ou matérielle avérée pour un salarié d’utiliser l’outil (absence de connexion internet,

incompatibilité avec un handicap reconnu, etc.), l’employeur doit prévoir des solutions alternatives raisonnables,

telles que la soumission papier ou l’assistance personnalisée, afin de ne pas porter atteinte au principe d’égalité de

traitement.

La politique interne relative à la gestion des frais doit être mise à jour pour intégrer l’obligation d’utilisation de l’outil

numérique, et communiquée à l’ensemble du personnel. Toute modification substantielle de cette politique doit suivre

la procédure d’information-consultation prévue par le Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une phase pilote avant le déploiement généralisé de l’outil, afin d’identifier

d’éventuelles difficultés d’utilisation et d’ajuster les procédures. La formation des salariés à l’utilisation de l’outil doit

être assurée, notamment pour les personnes moins familiarisées avec les technologies numériques.

L’employeur doit garantir la confidentialité et la sécurité des données transmises via l’outil, conformément à la loi

modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel. Il convient également de prévoir une assistance technique réactive et un support en cas de litige ou de

contestation relative à la soumission des frais.

Enfin, il est conseillé de documenter l’ensemble des démarches entreprises (information, consultation, formation,

mesures d’accessibilité) afin de pouvoir justifier du respect des obligations légales en cas de contrôle ou de

contentieux.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.121-6 (pouvoir de direction), L.414-3 (information et consultation de la délégation du

personnel)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 tel qu’appliqué au Luxembourg (RGPD)

Jurisprudence nationale relative à l’égalité de traitement et à l’accessibilité des outils professionnels

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L’imposition d’un outil numérique unique ne doit jamais conduire à une discrimination indirecte ou à une entrave à l’exercice des droits

des salariés. Il est impératif de prévoir des alternatives pour les situations particulières et de documenter toutes les mesures prises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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